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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence ( art. 29 al. 1 LTF ) et contrôle
librement la recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF 149 IV 9 consid. 2).

E. 1.1
Le recours en matière pénale ( art. 78 al. 1 LTF ) est ouvert contre les décisions relatives à
la détention provisoire ou pour des motifs de sûreté au sens des art. 212 ss CPP (arrêt
7B_1047/2024 du 22 octobre 2024 consid. 1).

E. 1.2.1
La recevabilité du recours en matière pénale dépend notamment de l'existence d'un intérêt
juridique actuel et pratique à l'annulation de l'arrêt entrepris (cf. art. 81 al. 1 let. b LTF ;
ATF 140 IV 74 consid. 1.3.1; arrêt 7B_455/2023 du 3 octobre 2024 consid. 1.2.1). Cet
intérêt doit donc exister non seulement au moment du dépôt du recours, mais encore au
moment où l'arrêt est rendu. Lorsque l'intérêt pour recourir fait défaut au moment du dépôt
du recours, le Tribunal fédéral n'entre pas en matière sur le recours et le déclare irrecevable.
En revanche, si l'intérêt actuel disparaît en cours de procédure, le litige est déclaré sans
objet et la cause rayée du rôle ( ATF 147 I 478 consid. 2.2; 142 I 135 consid. 1.3.1; arrêts
7B_887/2023 du 24 novembre 2023 consid. 1.1; 1B_493/2022 du 17 novembre 2022
consid. 1.2; 1B_26/2021 du 6 avril 2021 consid. 1 publié in Pra 2021 105 1066).

E. 1.2.2
En l'espèce, le recourant a été libéré le 23 septembre 2024, soit ultérieurement au dépôt de
son recours au Tribunal fédéral le 11 septembre 2024, de sorte qu'un intérêt actuel et
pratique au recours tendant à sa libération ou à l'obtention de mesures de substitution fait
défaut ( ATF 136 I 274 consid. 1.3; arrêts 7B_429/2024 du 24 mai 2024 consid. 1.1;
7B_887/2023 du 24 novembre 2023 consid. 1.1 et les références citées).

E. 1.2.3
Tant dans son recours du 11 septembre 2024 que dans ses courriers des 24 et 25 septembre
2024, le recourant ne fait pas état d'une violation manifeste de la CEDH, qui justifierait le
cas échéant l'entrée en matière indépendamment d'un intérêt actuel et pratique en vue d'une
réparation immédiate par la constatation de cette violation et par une répartition des frais
qui lui serait plus favorable ( ATF 136 I 274 consid. 1.3 et l'arrêt cité; arrêts 7B_429/2024
du 24 mai 2024 consid. 1.1; 7B_887/2023 du 24 novembre 2023 consid. 1.3 et les arrêts
cités). Il ne formule au demeurant aucune conclusion en constatation du caractère illicite de
sa détention dans les deux écritures déposées devant le Tribunal fédéral ultérieurement à sa
libération. Dans ces deux courriers, il ne développe d'ailleurs pas non plus d'argumentation
visant à démontrer que les conditions qui permettent exceptionnellement au Tribunal



fédéral d'entrer en matière indépendamment d'un intérêt actuel et pratique seraient réalisées
dans le cas de l'espèce (sur ces exigences, ATF 147 I 478 consid. 2.2; 142 I 135 consid.
1.3.1; 140 IV 74 consid. 1.3.3; arrêt 7B_429/2024 du 24 mai 2024 consid. 1.1).

E. 1.2.4
Cela étant, le recourant conserve en tout état de cause un intérêt à ce que l'arrêt attaqué soit
réformé dans la mesure où les frais judiciaires de la procédure cantonale de recours, ainsi
que, sous réserve que sa situation financière le permette, l'indemnité allouée à son défenseur
d'office ont été mis à sa charge (arrêts 7B_41/2023 du 16 avril 2024 consid. 2; 1B_26/2021
du 6 avril 2021 consid. 1

in fine ; 1B_168/2017 du 23 mai 2017 consid. 2; 1B_95/2017 du 25 avril 2017 consid. 1.5).
Partant, dans cette mesure, il y a lieu d'entrer en matière.

E. 2
L'autorité précédente a mis les frais à charge du recourant en application de l' art. 428 al. 1
CPP , lequel prévoit que les frais de la procédure de recours sont mis à la charge des parties
dans la mesure où elles ont obtenu gain de cause ou succombé (cf. consid. 4 p. 12 de l'arrêt
attaqué).

Il convient dès lors d'examiner le raisonnement qui a conduit la cour cantonale à considérer
que le recourant avait succombé.

E. 3.1
Le recourant reproche tout d'abord en substance à l'autorité précédente d'avoir confirmé son
placement en détention provisoire en application de l' art. 221 al. 1

bis CPP , ce qui ne pourrait pas être le cas puisque seule une contravention pourrait lui être
reprochée à la suite des événements du 24 août 2024 (cf. l'interdiction prononcée par le
Tribunal civil de l'arrondissement de l'Est vaudois sous la menace de la peine de l' art. 292
CP ) et qu'aucune plainte pénale n'aurait été déposée pour ces faits.

E. 3.1.1
La cour cantonale a fait état de manière circonstanciée des principes relatifs à l' art. 221 al. 1

bis CPP (cf. consid. 3.2 p. 7 ss de l'arrêt attaqué), de sorte qu'il convient d'y renvoyer (voir
également ATF 150 IV 149 notamment consid. 3.1 à 3.3; arrêts 7B_1009/2024 du 3 octobre
2024 consid. 2.2; 7B_583/2024 du 25 juin 2024 consid. 3.2 destiné à la publication).

E. 3.1.2
En l'espèce, le recourant reconnaît que les actes commis le 21 août 2024 peuvent être
qualifiés de délits (cf. ch. 12 p. 5 du recours; cf. art. 221 al. 1

bis let. a CPP ; ATF 150 IV 149 consid. 3.6.2). On ne saurait en outre banaliser leur gravité
par rapport à sa mère vu les importantes pressions psychologiques induites par les
différentes menaces visant sa vie et par les gestes violents subis le 21 août 2024 (cf. en
particulier sa saisie par le cou); elle n'a au demeurant pas eu d'autre choix ce jour-là que
d'appeler la police pour y mettre un terme. On relèvera en outre que le placement en
détention provisoire le 22 août 2024 ne paraît pas avoir été écarté en raison de l'absence
d'un risque de récidive, mais des engagements pris par le recourant devant le Ministère
public afin de réduire celui-ci, respectivement de la garantie supplémentaire que paraissait
pouvoir constituer le jugement du Tribunal civil de l'arrondissement de l'Est vaudois.



Contrairement ensuite à ce que semble croire le recourant, le risque de récidive qualifié au
sens de l' art. 221 al. 1

bis CPP retenu à la suite des événements du 24 août 2024 doit être examiné en prenant en
compte les menaces de mort, les actes du 21 août 2024 et le non-respect des engagements
pris par le recourant le 22 août 2024, soit à peine deux jours auparavant. À ces circonstances
et à cette chronologie - laquelle démontre le caractère imminent du danger - s'ajoutent la
nature impulsive du recourant, notamment lorsqu'il est en colère ou en état de manque, son
absence de regrets ainsi que sa tendance à la banalisation de ses actes. Dans un tel contexte,
une éventuelle aggravation des comportements adoptés par le recourant à ce jour, que ce
soit sur le plan psychique ou physique, ne pouvait manifestement plus être écartée, ce qui
aurait pu conduire à la commission d'une grave atteinte à l'intégrité, en particulier
corporelle, de sa mère - dont on rappellera qu'elle était terrifiée et qu'elle avait encore dû
faire appel à la police pour faire quitter les lieux à son fils -, voire également de ses frères
(cf. en particulier celui qui s'était réfugié dans la voiture [let. A p. 3 de l'arrêt attaqué]); cette
appréciation quant à la dangerosité vaut d'autant plus que le recourant fait également l'objet
d'une enquête notamment pour agression. Au jour de l'arrêt attaqué, il importait par
conséquent peu de savoir comment pourraient être qualifiés juridiquement les faits commis
le 24 août 2024, si ceux-ci nécessitaient le dépôt d'une plainte pénale (voir au demeurant
pour rappel le délai pour ce faire posé à l' art. 31 CP ) ou si seule une violation de l' art. 292
CP pourrait être retenue; le placement en détention provisoire en raison d'un risque de
récidive qualifié tend en effet à prévenir la réalisation des comportements redoutés par
rapport à l'ensemble des circonstances de l'espèce (cf. en particulier les actes du 21 août
2024) et pas uniquement eu égard aux événements du 24 août 2024. Sur le vu de ce qui
précède, on ne saurait donc reprocher à l'autorité précédente d'avoir fait primer la sécurité
publique et la protection de la mère ainsi que des frères du recourant sur la liberté
personnelle de ce dernier et d'avoir considéré, au jour de l'arrêt attaqué, qu'il existait un
risque qualifié de récidive.

E. 3.2
Le recourant reproche ensuite à l'autorité précédente d'avoir écarté les mesures de
substitution proposées (en lien avec l' art. 237 CPP , voir ATF 145 IV 503 consid. 3.1).

E. 3.2.1
À cet égard, la cour cantonale a considéré, à juste titre, qu'au vu des événements du 24 août
2024, une interdiction de se rendre chez sa mère (cf. art. 237 al. 2 let . c CPP) ne permettait
pas de pallier le danger de récidive existant (cf. également la violation de l'interdiction
similaire ordonnée par le Tribunal civil de l'arrondissement de l'Est vaudois). Le recourant
étaie au demeurant cette proposition par le fait que s'il violait un tel engagement, il pourrait
être placé en détention provisoire sans examen d'un éventuel risque de récidive (cf. ch. 17 p.
6 du recours); ce faisant, il confirme donc la manière de procéder du Ministère public dans
la présente cause.

E. 3.2.2
Quant à une obligation de traitement médical, l'instance précédente a relevé que le recourant
avait été placé à plusieurs reprises dans des établissements de soins, sans résultat, qu'il
s'était en particulier enfui de l'hôpital E.________ pour commettre des infractions en 2023
(cf. la procédure pénale notamment pour agression) et qu'il ne présentait en outre aucune
solution concrète pour un suivi, de sorte qu'en cas de libération, il se trouverait dans la



même situation que celle qui prévalait les 21 et 24 août 2024. De plus, elle a considéré
qu'une obligation dans un tel institut s'apparenterait à une mesure au sens des art. 59 ss CP ,
laquelle relevait du juge du fond et nécessitait la réalisation d'une expertise (cf. consid. 3.3
p. 11 de l'arrêt attaqué).

Le recourant ne développe aucune argumentation propre à remettre en cause ce
raisonnement. Vu l'avertissement formel reçu du Ministère public et l'engagement pris de
consulter le 22 août 2024, on ne saurait croire le recourant lorsqu'il soutient que la
perspective d'un nouveau placement en détention provisoire aurait suffi à garantir le respect
d'une telle obligation. Il se limite en outre uniquement à proposer, "à titre d'exemple", une
éventuelle consultation auprès de la Fondation D.________, sans prétendre avoir effectué
de réelles démarches auprès de cet institut en vue d'entamer un suivi.

E. 3.2.3
Au jour de l'arrêt attaqué, l'autorité précédente n'a donc pas non plus violé le droit fédéral en
écartant les mesures de substitution proposées par le recourant.

E. 4
Au regard des considérations émises ci-dessus, la Chambre des recours pénale pouvait, au
jour de l'arrêt attaqué et sans violer le droit fédéral, confirmer le placement en détention
provisoire du recourant, de sorte que son recours cantonal devait être rejeté.

Dans une telle hypothèse, il n'était dès lors pas contraire à l' art. 428 al. 1 CPP de considérer
que le recourant avait succombé et de lui faire supporter les frais de la procédure cantonale
de recours, ainsi que, le cas échéant, le remboursement de l'indemnité due à son défenseur
d'office.

E. 5
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté dans la mesure où il n'est pas sans objet.

Le recourant a demandé l'octroi de l'assistance judiciaire (cf. art. 64 al. 1 LTF ). Son recours
était cependant d'emblée dénué de chances de succès et cette requête doit être rejetée. Il
supportera dès lors les frais judiciaires (cf. art. 66 al. 1 LTF ), lesquels seront toutefois fixés
en tenant compte de sa situation financière. Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens (cf. art. 68
al. 3 LTF ).
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